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Monique Guénin ainsi que le Conseil Municipal 
vous présentent leurs Meilleurs Vœux pour l’année 2020

Je serai heureuse de vous recevoir une dernière fois en tant que Maire  
le 25 janvier dans la salle des fêtes de Sonchamp à 18h00
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Compte rendu sommaire 
CONSEIL MUNICIPAL du 6 déc. 2019
Les comptes rendus définitifs détaillés et validés par le conseil sont disponibles sur demande en mairie.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE 2019

VOYAGE SCOLAIRE 2020 À CANCALE — COÛT DU SÉJOUR ET CONVENTION AVEC L’ECOLE RÉGIONALE 
HÉRIOT — PARTICIPATION AUX FRAIS D’ENCADREMENT ET FRAIS ANNEXES — INDEMNITÉS DE NUITÉES 
AUX ENSEIGNANTES — PARTICIPATION DES FAMILLES : MODALITÉS DE PAIEMENT 
Madame le Maire expose au conseil municipal que les élèves de CM1 et CM2 vont partir à Cancale en 2020 comme cela 
a été évoqué lors du précèdent conseil. Quelques changements ont été faits : le départ est fixé au dimanche 1er mars 
2020 et le retour au 6 mars 2020. Ces modifications permettront de profiter pleinement du séjour dès le lundi. Le bus 
restera sur place. Tous les parents ont donné leur accord au départ des enfants. 47 enfants partiront accompagnés de 
2 institutrices et de 3 animateurs.
Le coût prévisionnel total du séjour est de 16337.42€. La mairie prend en charge 50% du séjour et le reste à charge 
des familles est de 173.80 € par enfant payable en trois versements ou en un versement unique. Il est rappelé qu’une 
aide au séjour peut être sollicitée. Considérant que les familles peuvent échelonner le paiement à leur charge de 
173.80 € par enfant en trois versements, soit 57.93 € par enfant de janvier à mars 2020 ou régler le coût du séjour en 
un versement unique en janvier 2020,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le coût prévisionnel du voyage à Cancale du 
1er au 6 mars 2020, organisé pour 47 enfants, soit un montant total de 16 337.42 €.  AUTORISE le règlement en trois 
mensualités à la charge des familles selon les modalités définies ci-dessus pour les familles ayant un ou deux en-
fants participants au séjour. AUTORISE Madame le Maire à régler les nuitées aux enseignantes, les rémunérations des 
animateurs, le transporteur désigné pour l’accompagnement ainsi que tous les frais afférents à ce séjour.

MARCHÉ DE TRAVAUX MAISON DE L’ENFANCE : AVENANT N°1 AU LOT N° 1 / ENTREPRISE CMC
Dans le cadre de la réhabilitation de deux maisons en Maison de l’Enfance, des ajustements techniques des travaux 
s’avèrent nécessaires pour le lot n°1 – Démolition/ Gros œuvre/ plâtrerie/ carrelage/ ravalement dont le titulaire du 
marché est l’entreprise CMC. L’avenant n° 1 porte sur des travaux supplémentaires concernant la création de zones 
de sécurité en stabilisé renforcé (terrasse d’une largeur de 2.5m devant les fenêtres) ainsi que la mise en enrobé de 
l’allée de desserte. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, AUTORISE Madame le Maire à signer 
l’avenant n° 1 au marché de travaux de la Maison de l’Enfance pour le lot n°1 – Entreprise CMC pour un montant HT 
de 15 540.44 € soit 18 648.52 € TTC.

SIAEP : APPROBATION DES STATUTS
VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015, modifiée par la loi n°2018-702 du 03 août 2018 et plus particulièrement les 
dispositions relatives au transfert des compétences eau potable et assainissement aux établissements publics de 
coopération intercommunale ;
VU la délibération du comité syndical du SIAEP dans la Région d’Ablis n°2019 11 001 en date du 14 novembre 2019 
portant proposition de modification des statuts du syndicat ; CONSIDERANT les transferts des compétences eau 
potable et assainissement prévus par la loi NOTRe susvisée, entrainant la transformation du syndicat de communes 
en syndicat mixte fermé ; CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour les statuts au regard des dispositions régle-
mentaires ; VU le projet de statut modifié ; Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE la 
modification des statuts du Syndicat, au regard de sa transformation en syndicat mixte fermé.

REMBOURSEMENT D’UNE DÉPENSE EXCEPTIONNELLE D’ASSISTANCE ET DE SECOURS
Considérant que le véhicule communal était indisponible et qu’il a fallu assurer son remplacement dans l’urgence, 
Considérant qu’un membre du Conseil Municipal était en mesure de procéder à un dépannage de véhicule en utilisant 
son véhicule personnel,
Considérant que suite à une défaillance d’un câble de la remorque communale, le conseiller a dû faire une réparation 
de son véhicule pour un montant de 967.04€ et qu’il en sollicite le remboursement, Le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité, AUTORISE le remboursement de la somme de 967.04 € relative aux frais engagés pour la 
réparation de son véhicule conformément aux documents fournis.

PROJET D’ACQUISITION PAR LA COMMUNE D’UNE PARCELLE SITUÉE À GREFFIERS ET APPARTENANT AUX 
CONSORTS DE RAVINEL
Considérant la demande établie auprès des consorts De Ravinel en vue d’acquérir la parcelle cadastrée C147 pour une 
superficie totale de 20 m², Considérant que la parcelle est située près de la Chapelle de Greffiers et son intérêt pour 
permettre un accès, Considérant que les Consorts De Ravinel proposent la vente à la commune de ladite parcelle au 
prix vendeur de 3 800€, Considérant que les frais de bornage et de notaire seront à la charge entière de la commune, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, PROPOSE D’ACQUERIR auprès des consorts De Ravinel la 
parcelle d’une superficie de 20 m² au prix de 2 500 euros net vendeur compte tenu de la prise en charge des frais de 
bornage et des frais d’acte. 

Voici les prochaines dates de passage de 
la balayeuse dans les rues du bourg et des 
hameaux pour le 1er semestre 2020

DANS LES HAMEAUX
18 février - 17 mars - 15 avril - 8 juin
DANS LE BOURG 
19 février - 18 mars - 16 avril - 12 mai 
9 juin - 8 juillet
Merci de bien vouloir stationner les véhicules 
à l’intérieur de votre propriété ou sur les 
emplacements matérialisés, afin de ne pas 
gêner le passage de la balayeuse.

Passages balayeuse

Accessible avec un compte 
service-public.fr ou via France Connect 
et à condition d’être âgé d’au moins 18 ans.
Avant d’effectuer cette démarche, il est 
possible de vérifier si vous êtes déjà inscrit sur les 
listes électorales  (https://www.service-public.
fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-
formulaires/ISE).
L’inscription en ligne sur les listes 
électorales est une démarche gratuite. Veillez 
à ne pas utiliser de sites internet privés. En effet, 
si ceux-ci ne sont pas raccordés aux services de 
votre commune, votre demande d’inscription ne 
pourra donc pas aboutir.
À savoir :  pour  voter lors des  élections muni-
cipales des 15 et 22 mars 2020, vous avez 
jusqu’au 7 février 2020 pour vous inscrire 
(sauf circonstances particulières).

Inscriptions 
sur les listes électorales

Janvier : jeudis 23 et 30
Février : jeudi 13 - mardi 25 - vendredi 28
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LA RÉSIDENCE DU 

Val de Briquesard
Sonchamp 
La Hunière

Le nombre de constructions 
augmente de semaine en 
semaine, certaines se sont déjà 
parées de couleur. C.LS.

Les murs sont peints, le plafond 
est terminé, la faïence des 
parties sanitaires bien avancée.

Maison de l’enfance

Travaux
AVIS SUR LE PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE DE  
LOGEMENT SOCIAL ET D’INFORMATION DES DEMANDEURS
Vu le projet de plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information des demandeurs actuellement en cours d’élaboration sur la Commu-
nauté d’Agglomération de Rambouillet Territoires, Considérant qu’il est demandé 
à la commune d’émettre un avis sur ce projet, Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à la majorité (2 abstentions : Mrs Le Sciellour et Poignonec) EMET UN 
AVIS FAVORABLE sur projet de plan partenarial de gestion de la demande de loge-
ment social et d’information des demandeurs en cours d’élaboration.

CRÉATION DE TROIS POSTES D’AGENTS RECENSEURS
Considérant que le recensement de la population doit se dérouler du 16 janvier 
au 15 février 2020, Considérant que la dotation de l’Etat s’élève à 3 009€, Consi-
dérant la nécessité de créer des postes d’agents recenseurs afin de réaliser les 
opérations de recensement de la population, Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE DE CRÉER trois postes d’agents recenseurs, non 
titulaires, à temps non complet pour la période de recensement de la population, 
en plus du coordonnateur et FIXE la rémunération à 3.50 € par logements attribués 
à chaque agent recenseur et à 985 € brute la rémunération du coordonnateur.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2018 SICTOM
L’intégralité du rapport est disponible pour consultation en mairie.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2018 SITREVA
La synthèse du rapport d’activité est disponible pour consultation en mairie. Il est 
également à noter le renouvellement de la concession de service pour l’unité de 
valorisation énergétique de Ouarville pour une durée de 8 ans avec le groupe SUEZ. 
Ce nouveau contrat prévoit l’amélioration des performances énergétiques et envi-
ronnementale du site et le développement des filières innovantes.

QUESTIONS DIVERSES - COMMISSIONS ET SYNDICATS
• Pôle Santé : un rendez-vous a eu lieu avec Mr CRON de l’agence IngénierY afin de lui 

présenter l’ébauche des plans réalisés avec les médecins pour l’aménagement des 
locaux. La garderie actuelle pourrait accueillir une salle de gymnastique médicalisée 
avec un ou 2 kinés. Le financement pourrait se faire dans le cadre d’un contrat rural ou 
d’un contrat spécifique pour les maisons médicales. 

• Affaires sociales : Réunion ICSY le 3 décembre 2019. Les réseaux MAIA vont être 
recentrés.

• Eclairage public : la pose des guirlandes se termine. Les lumières du sapin à Chaton-
ville ont pu être remises en fonction.

• Réseaux Eaux pluviales /Eaux usées : dans le cadre du projet de création du ré-
seau EU avec le SIAEP avec le nouveau propriétaire du château de la Grandville, il est 
demandé que soient également étudiées les eaux pluviales.

• Butte des Bordes : suite au problème de réception de la télévision à la Butte des 
Bordes, l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences Radioélectriques) a effectué un 
contrôle et un rapport a été fait. Le dispositif actuel ne permet plus la bonne réception 
et des solutions sont à envisager. Un courrier va être adressé à l’ensemble des habi-
tants.

• Epicurienne : une présentation du bilan est réalisée. Ce point sera mis à l’ordre du 
jour du conseil de janvier 2020.

• Voirie : 
- Les bornes de recharge des véhicules électriques ont été branchées par ENEDIS. Le 

fournisseur d’énergie doit maintenant ouvrir la ligne ce qui ne devrait plus tarder.
- Un véhicule est signalé en stationnement gênant à l’entrée de Sonchamp (stationne-

ment sur trottoir au niveau du passage piéton).
- Il est signalé que certaines places sur trottoir le long de la rue André Thome peuvent 

gêner le passage des piétons en raison de poteaux électriques.
• La Chaudière : Les exploitants n’ont, à ce jour, pas déposé leur dossier de régularisa-

tion pour l’exploitation sur site. Le préfet suit ce dossier.
• Divers : Vœux du maire le samedi 25 janvier 2020 à 18 heures.

Voirie
Des travaux d’enfouissement du réseau électrique vont être réalisés par 
ENEDIS entre le hameau de Greffiers et le bois Jabineau, sur une période 
de 10 mois, à partir du 2 janvier 2020. La circulation pourra être modifiée 
en fonction de l’avancement des travaux ; stationnement, feux alternés, 
déviations…
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Les bornes de 
rechargement 
enfin en service !
Depuis le temps que nous l’espérions, ça y 
est,  les bornes de rechargement pour les 
véhicules électriques ont été mises en 
fonction ! Vous pourrez désormais station-
ner votre véhicule sur le parking des mé-
decins le temps nécessaire au rechar-
gement de votre voiture électrique. Le 
rechargement est gratuit mais nécessite 
l’obtention d’un badge. 
POUR OBTENIR CE BADGE, REN-
DEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET 
http://rt78-bornes.fr/portal/#/  onglet «  de-
mander un badge ». 
Un formulaire sera à remplir et un scan de 
la carte grise du véhicule vous sera deman-
dé. Vous recevrez le badge par voie postale 
sous une dizaine de jours.
Ce badge est utilisable sur toutes les 
bornes de Rambouillet Territoires.

NOUVEAUX 
Modification des horaires des bus du matin en direction de Rambouillet
Suite aux nombreuses réclamations des habitants de Sonchamp, TRANSDEV vous informe qu’à partir du lundi 6 janvier, 5 horaires de bus seront modifiés, comme 
indiqué dans le tableau joint. Un nouveau point sera fait après quelques semaines de fonctionnement.

LIGNE 10 - À PARTIR DU 6 JANVIER 2020

&  votre commune

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, SIMPLE ET UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de la population est gratuit, 
ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et 
ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

C’est Utile
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. La connaissance précise de la 
répartition de la population sur le territoire et de son évolution permet d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…

C’est simple
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion 
pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur 

Le recensement de la population est gratuit, 
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l’action publique aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…

C’est simple
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion 
pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur 

Le recensement de la population est gratuit, 

&  votre commune

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, SIMPLE ET UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de la population est gratuit, 
ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et 
ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

C’est Utile
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. La connaissance précise de la 
répartition de la population sur le territoire et de son évolution permet d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…

C’est simple
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion 
pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur 

Le recensement de la population est gratuit, 

Lundi au vendredi
Période PS PS PS PS ETE|PS|PVS PS PS|PVS PS ETE|PVS PS PVS PS

Jours de circulation L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V L à V
Renvois 1 1 1 1 1 4 1 3 1 2 1

DOURDAN-Gare de Dourdan 07:05 | 07:20 | 07:40 | 07:55 08:10 08:10 08:25 08:25 |
DOURDAN-Hôpital 07:06 | 07:21 | 07:41 | 07:56 08:11 08:11 08:26 08:26 |
LONGVILLIERS-Plessis Mornay 07:11 | 07:26 | 07:46 | 08:01 08:16 08:16 08:31 08:31 |
LONGVILLIERS-Village      |      07:15      |      | | | | | | | | |
ROCHEFORT-EN-YVELINES-Ecole      |      07:18      |      | | | | | | | | |
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Cimetière 07:16 07:22 07:31 | 07:51 | 08:06 08:21 08:21 08:36 08:36 |
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Mairie 07:18 07:23 07:33 | 07:53 | 08:08 08:23 08:22 08:38 08:37 |
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Poste 07:20 07:26 07:35 07:31 07:55 07:37 08:10 08:25 08:23 08:40 08:38 08:40
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Poupinel 07:22 07:28 07:37 07:33 07:57 07:39 08:12 08:27 08:25 08:42 08:40 08:42
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Chaudière 07:23 07:29 07:38 07:34 07:58 07:40 08:13 08:28 08:26 08:43 08:41 08:43
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-La Mare 07:24 07:30 07:39 07:35 07:59 07:41 08:14 08:29 08:27 08:44 08:42 08:44
SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES-Grands Meurgers 07:25 07:31 07:40 07:36 08:00 07:42 08:15 08:30 08:28 08:45 08:43 08:45
SONCHAMP-Petits Meurgers 07:26 07:32 07:41 07:37 08:01 07:43 08:16 08:31 08:29 08:46 08:44 08:46
SONCHAMP-Boutareine 07:27 07:33 07:42 07:38 08:02 07:44 08:17 08:32 08:30 08:47 08:45 08:47
SONCHAMP-Clos de l'Etang 07:30 07:36 07:45 07:41 08:05 07:47 08:20 08:35 08:33 08:50 08:48 08:50
SONCHAMP-Mairie 07:32 07:38 07:47 07:43 08:07 07:49 08:22 08:37 08:34 08:52 08:49 08:52
SONCHAMP-La Hunière 07:36 07:42 07:51 07:47 08:11 07:53 08:26 08:41 08:37 08:56 08:52 08:56
SONCHAMP-Greffiers 2 07:39 07:45 07:54 07:50 08:14 07:56 08:29 08:44 08:40 08:59 08:55 08:59
SONCHAMP-Greffiers 1 07:40 07:46 07:55 07:51 08:15 07:57 08:30 08:45 08:41 09:00 08:56 09:00
RAMBOUILLET-Gare de Rambouillet [Prairie] 07:50 07:56 08:05 08:01 08:21 08:07 08:36 08:53 08:47 09:08 09:02 09:10
RAMBOUILLET-Arbouville 07:58 08:02 08:11 08:07 | 08:13 | 08:59 | 09:14 | 09:16
RAMBOUILLET-Collège Racinay 08:01 08:05 08:14 08:10 | 08:16 | 09:02 | 09:17 | 09:19

LIGNE 10

En direction de : Rambouillet
Au 06 janvier 2020

Dans quelques jours vous recevrez la visite de l’un de nos trois agents 
recenseurs. Nous vous remercions de leur faire bon accueil. 
Ils seront munis d’une carte officielle que nous vous présentons.

reproduction interdite
reproduction interdite

reproduction interdite

Infos mairie

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

&  votre commune

Répondez sur internet,

c’est encore plus simple

le-recensement-et-moi.fr
Du 16 janvier au 15 février 2020

de la population 2020
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RÉUNION PUBLIQUE D’INFORMATION
DANS LA SALLE DES FÊTES DE SONCHAMP

LE VENDREDI 31 janvier 2020 à 18h30

À cette occasion, nous recherchons des volontaires  
sur le bourg et les hameaux,  pour être ”Citoyens Référents”  
Pour toute information complémentaire, contacter la mairie

L’allumage inversé est l’inverse de  
l’allumage traditionnel.
Cette méthode consiste à :
• poser en premier lieu des bûches, des  bûches 

garanties sèches (- 23 % d’humidité), en les es-
paçant bien de façon à laisser circuler l’air,

• puis ajouter par-dessus le bois d’allumage et 
l’allume-feu.

L’allumage se fait donc par le haut depuis l’al-
lume-feu. Le feu descend pour gagner les bûches.

Cette façon de faire est plus efficace énergétique-
ment parlant, donc plus économique et aussi plus 
écologique que la méthode traditionnelle, pratiquée 
par tous.

POURQUOI PLUS ÉCONOMIQUE ET PLUS 
ÉCOLOGIQUE ?
• une meilleure combustion du bois, donc une éco-

nomie de bois, votre stock dure plus longtemps,
• la réduction des émissions de particules fines 

et la diminution des cendres et de fumée, donc 
une énergie plus propre,

• un entretien facilité des appareils.

LE STOCKAGE DE VOTRE BOIS DE  
CHAUFFAGE :
Pour garantir un bon stockage, préférez un en-
droit abrité de la pluie et bien ventilé. Évitez 
les zones humides telles que les caves ou les 
granges, ainsi que les abris mal couverts.
Il serait dommage que votre bois reprenne l’hu-
midité !

Sonchampoises, Sonchampois,        

SONCHAMP EST ACTUELLEMENT CIBLÉ PAR DES CAMBRIOLAGES 
dans des maisons, occupées ou non.

Des équipes œuvrant sous une fausse qualité 
(qui vous trompent en communiquant avec vous)  

tentent de vous dérober des biens une fois à l’intérieur.

SOYEZ VIGILANTS
ALERTEZ LA GENDARMERIE 

EN CAS DE PRÉSENCE HUMAINE OU DE VÉHICULE INHABITUELS

Brigade de Saint Arnoult en Yvelines : 01.61.08.32.30 — Appel d’urgence : 
17 — Téléphone Mairie : 01 34 84 41 08

L’ALLUMAGE INVERSÉ :  
UNE MÉTHODE  
PLUS ÉCONOMIQUE ET 
ÉCOLOGIQUE

PARTICIPATION CITOYENNE 
MESSAGE DU MAIRE ET DES GENDARMES POUR VOTRE PROTECTION

À SAVOIR :
1. Lors d’un allumage inversé, les gaz générés 

par la combustion sont étouffés dans les 
flammes et finissent à leur tour en com-
bustibles, au lieu de se transformer en gaz 
polluants.

2.  Utiliser du papier journal ou autre petits 
combustibles issus de recyclage est une 
source de pollution et nocif pour la santé. 
En cause, les matériaux qui entrent dans 
leur composition (encre, verni, etc.).

Dites adieu aux fumées et aux vitres encras-
sées et bonjour au chauffage de qualité !

du service de collecte
 du 1er décembre 2019 au 31 décembre 2020

www.sictomregionrambouillet.com

20
19

déc.

20
20

janv. févr. mars avril mai juin juill. août sept. oct. nov. déc.
4 4* 12 11 8 6 3 1 12 9 7 4 2

18 15-29 26 25 22 20 17 15-29 26 23 21 18 16-30

20
19

déc.

20
20

janv. févr. mars avril mai juin juill. août sept. oct. nov. déc.
10 21 3 14 26 7 18 29 10 22

SONCHAMP
collecte : tous les jeudis matin

collecte : un mercredi* sur deux le matin

collecte : un mardi sur six en journée

* Jour non collecté
Mercredi 1er janvier 2020 décalé au samedi 4 janvier 2020

La collecte du 21 mai sera assurée normalement.

Horaires de collecte
Présentation des bacs la veille au soir pour toutes les collectes.
Matin : de 5h00 à 12h00
Après-midi : de 12h00 à 19h00
Journée : de 7h00 à 17h00
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École La Genêtière

Vendredi midi, les enfants de l’école avaient tous revêtu 
leurs plus beaux atours pour accueillir dignement le Père 
Noël, qui a fait une arrivée très remarquée au moment 
du dessert. Accueilli par des applaudissements puis des 
chants, le Père Noël a distribué des confiseries à tous les 
enfants, avant d’accompagner les petits de la maternelle 
pour de nouvelles surprises. Y.M

… à la garderie

… à la cantine

Les enfants de la garderie ont joué les Père Noël, en 
venant déposer au pied du sapin de la mairie, de très 
jolis cadeaux décorés par eux. Merci donc aux petits 
lutins de la garderie ainsi qu’à tous leurs animateurs, 
qui rivalisent tout au long de l’année de trouvailles 
et bonnes idées pour les accompagner, développer et 
encourager leur créativité. Joyeuses Fêtes à tous. Y.M

c’est noël …c’est noël …

JEUDI 12 DÉCEMBRE, nous avons assisté avec joie au spectacle de Noël

”J’ai bien aimé le spectacle et 

particulièrement cette si belle 

chanson du rossignol. Je remercie la 

chanteuse !”  Meiloé

”Quand l’atelier de Noël a eu lieu, on était très 
excités et on avait tous hâte de commencer ! Mais 
finalement tout s’est bien passé ! ” Dagan et Maëlle

”J’ai fabriqué un arbre de Noël. C’était trop bien mais 
il fallait se concentrer pour enfoncer le tissu dans la 
boule de polystyrène ! C’était amusant avec la boule 
d’argile et le bâton à planter dedans” Enora et Manea

”J’ai fabriqué une couronne de Noël. C’était sympa à 

faire.” Tristan
”J’ai fait un mobile de Noël. J’ai bien aimé 
accrocher les fils à la branche, découper 
et coller les feuilles de papier.” Ehouarn

”Noël à l’école, c’est trop bien !  
Les décorations accrochées, le bon repas où l’on peut s’installer où l’on veut avec toutes les 
maîtresses réunies, les cadeaux sous le sapin sans oublier le Père Noël qui nous distribue de très 
bons chocolats… Merci à tous. ” Ambre, Talline, Maëlie, Yliana et Meiloé - la classe de CM1

”Comme tous les ans, le 

spectacle était très réussi, 

sympa, joyeux avec de jolis 

décors.” Dagan

”Le spectacle de Noël était tellement 
intéressant que l’on est rentré tout 
de suite dedans comme si on était les 
personnages et que nous n’existions 
plus, avec des moments drôles et tristes. 
C’était merveilleux ! Merci aux acteurs et 
à la mairie.” Eleana

Nous avons participé aux ateliers de Noël, moments magiques où petits et grands se retrouvent autour d’un objet de noël à fabriquer avec l’aide des parents et de maîtresses !

VENDREDI 13 DÉCEMBRE



Ça s’est passé à Sonchamp

Portrait
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… à la garderie

… à la cantine

Et un ! Et deux ! Et trois victoires !  
pour les Écuries Al Andalus
La cérémonie de clôture de la saison d’endurance équestre francilienne avait lieu le 8 décembre sur le 
stand du Comité Régional d’Équitation d’Île-de-France (CREIF) au salon du cheval de Paris-Villepinte.

Au cours de cette cérémonie, le président de la commission Endurance, Jean du Lac a présenté les résultats du toujours très disputé 
challenge régional 2019.

La victoire qui couronne le meilleur club d’endurance parmi les 247 qui ont concouru sur la région Ile-de-France revient à l’Ecurie Al 
Andalus situé à La Reverderie sur la commune de Sonchamp.

C’est la troisième année consécutive que cette consécration récompense cette structure labellisée Écurie de Compétition du Sud 
Yvelines. A ce titre vient s’ajouter la très belle performance en classement individuel pour une de leurs jeunes cavalières de 16 ans, 
Laureline Vonet, qui atteint le podium en devançant plus de 600 de ses concurrents.

C’est Emmanuel Feltesse, le président du CREIF qui a remis le trophée à Raphaëlle Leonoff en tant que dirigeante de cette structure.

Site Web : www.andalus.fr 
Contact du club : Patrick Leonoff : 06 81 70 01 96 – contact@andalus.fr

MARCHÉ DE NOËL 
Le comité des fêtes a de nouveau organisé le marché de Noël les 30 novembre et  
1er décembre avec 28 exposants. Le père Noël était donc présent à Sonchamp !

Au pied du sapin, il a donné des bonbons aux petits enfants et les a pris sur ses genoux, le temps d’une 
photo. Ses rennes ne sont pas venus, mais des poneys les ont remplacés le temps d’une promenade, à la 
grande joie des enfants. Les enfants se sont exercés à la sculpture sur ballons sous le regard d’une bonne 
fée, « La Fée des Neige ». On a bu du vin chaud, on n’a pas mangé de christmas pudding cake mais des 
crêpes ! Nous n’avons pas entendu les anges mais de belles voix accompagnées des guitares. Et la magie 
de Noël nous attendait dans la salle des fêtes dans une ambiance feutrée. 
Il n’y avait pas de paquets au pied du sapin mais tous les cadeaux étaient là, prêts à faire plaisir, sous les 
yeux des sonchampois ébahis par tant de talents : habits de poupée, point conté, tricot, couture, papier 
collé, cartes scrapbooking, encadrement,  produits de la ruche, vin d’anjou,  jouets en bois, verre ou métal, 
bijoux fantaisie en acier joaillier, objets décoratifs, paysages intérieurs, produits artisanaux du Maroc 
(boîtes en thuya !), nounours et céramique.
Sur place, on pouvait même faire broder son prénom, échanger avec une conseillère culinaire, découvrir 
des serviettes écologiques en Tencel ou du papier upcyclé, s’ébahir devant la dentellière au fuseau (2e 
prix concours international des victoires de la dentelle du Puy en Velais d’octobre 2015), programmer une vente à 
domicile de bijoux en acier joaillier…

Merci à tous les exposants ainsi qu’à tous les bénévoles qui nous ont aidés pour la réussite de 
ce Marché de Noël. B.M.



La vie Associative
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A l’occasion du Téléthon 2019, 6ème Art, l’association de danse de 
Sonchamp, a participé au Tournoi organisé par le Hand Club de 
Dourdan le vendredi 6 décembre. 

Tout d’abord, ce sont les tout jeunes danseurs et danseuses 
de la nouvelle Cie Junior « Jeunes Pousses » qui ont présenté 
en ouverture du tournoi leur premier show de l’année, et de leur 
existence ! En effet, c’est à nouveau sous l’impulsion de Sandrine 
Guilhem, professeure de Hip-Hop à 6ème Art, que cette nouvelle Cie 
est née il y a un an, pour suivre le chemin de Meltin’Kidz devenue 
Meltin’Skills l’année dernière. La Cie « Jeunes Pousses » a ensuite 
participé au tournoi, montrant un très bel esprit collectif et un jeu 
assez bien organisé pour ces jeunes novices en Hand et leur coach 
d’un soir, Aline.

Les « Jeunes Pousses » feront leur première vraie 
scène le 9 février 2020 au concours chorégraphique 

H2G à Saint-Rémy-les-Chevreuse. 
Les Meltin’Skills y avait remporté la 2e place en catégorie Elite en 2019.

De gauche à droite, en haut : Timothé, Mattéo, Nathan, Yaël
en bas : Zoé, Eva, Sandrine, Lisa, Liloé
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SONCHAMP 

Salle des Fêtes de Sonchamp 
Vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Samedi et dimanche : de 10h à 18h 

Salle des fêtes de Sonchamp 
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi et dimanche de 10h à 18h

Super tomate !

LE COMITÉ DES FÊTES DE SONCHAMP
propose du 
16 au 18 janvier 2020



Histoire
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C’est une page de l’histoire de Sonchamp qui se tourne encore une fois.

C’était un personnage comme on n’en voit plus. Très présent dans toutes les 
organisations qui comptent et font vivre notre Sud Yvelines, que ce soit dans 
le milieu agricole bien sûr, mais aussi paroissial, caritatif et politique. Comme 
beaucoup à l’époque, il a enchaîné des décennies durant, des fonctions d’élu 
municipal, puis deux mandats de Maire.

C’est à ses côtés que j’ai fait mes premières armes en 1983. Sa personnalité a été 
pour moi très formatrice : rigueur, droiture, respect des fonds publics. Pour avoir 
son approbation, les projets devaient être parfaitement programmés. C’est ainsi 
que la « Butte des Bordes » a vu le jour, puis le gymnase, ainsi que les prémices de 
la bibliothèque et de la garderie, et bien d’autres encore.

Mais on ne peut penser à 
Jean-Pierre sans de suite 
y associer Bernadette, son 
épouse. Qui ne se rappelle pas 
ses superbes bouquets, ses 
compétences culinaires et sa 
bienveillance, qui en faisait 
une femme hors pair, pour un 
homme public.

Nous sommes nombreux à avoir apprécié les réunions pleines de convivialité. 
Pourtant Jean-Pierre, avec son regard pétillant, son sourire en coin et sa parole 
mesurée en impressionnait plus d’un. Mais derrière cette façade, il y avait un 
homme de bien, très attaché aux autres et particulièrement à sa famille, que nous 
accompagnons aujourd’hui de toute notre affection.

Monique Guénin

Mr Jean-Pierre Janottin 
nous a quittés

NOUVEAUTÉ  
à la bibliothèque  
de sonchamp
La bibliothèque de Sonchamp informe ses adhérents 
et futurs adhérents  de la création d’un réseau de 
Médiathèques/Bibliothèques qui rassemble 9 communes 
du Sud Yvelines.
Ablis (médiathèque Émile Zola), Bullion (bibliothèque municipale), 
Orcemont (bibliothèque municipale), Ponthévrard (médiathèque 
« Biblio’Rêves »), Prunay-en-Yvelines (médiathèque « L’Esperluette »), 
Rochefort-en-Yvelines (bibliothèque municipale), Saint-Arnoult-en-
Yvelines (médiathèque « Les Yeux d’Elsa »), Saint-Hilarion (bibliothèque 
municipale), Sonchamp (bibliothèque municipale). 
Le 18 septembre 2019, les maires de ces neuf communes du Sud-Yvelines ont 
signé une convention unissant leur bibliothèque/médiathèque au sein d’un 
réseau dénommé, Chemin lis@nt. 
Chemin lis@nt vous donne accès à une collection de documents élargie 
de plus de 73 000 documents (livre, audio livre, CD et DVD) depuis cette 
mise en commun des documents des médiathèques/bibliothèques de ces 
communes. 

  Dois-je adhérer à chacune de ces médiathèques ? 
Non, vous restez adhérent de la bibliothèque de Sonchamp. Aucun surcoût 
n’est nécessaire pour accéder à ce nouveau service. 

  Comment avoir accès au contenu des autres médiathèques ?   
Un portail Internet commun aux 9 médiathèques / bibliothèques est 
consultable depuis chez vous, grâce au code de votre carte de lecteur et de 
votre mot de passe.
Vous pourrez accéder au site propre de la bibliothèque de Sonchamp en 
cliquant sur l’onglet « Sonchamp » avec toutes les informations la concernant 
(horaires, coordonnées, actualités, nouveautés, etc.) comme auparavant.
En y accédant, vous pourrez consulter l’ensemble des documents des 9 
médiathèques/bibliothèques mis à disposition au sein du réseau Chemin  lis@nt. 
Ainsi que toutes les informations concernant le réseau.
Sur le site, en plus de la consultation, vous pourrez réserver tous  les 
documents de votre choix. Vous pourrez aussi le faire en sollicitant l’aide 
de vos bibliothécaires qui se chargeront de le faire pour vous lors de votre 
passage à la bibliothèque de Sonchamp.
Seule exception, les documents en nouveautés dans les autres médiathèques/
bibliothèques sont réservés à leurs adhérents pendant 3 mois. Passé ces 3 
mois, ces documents pourront être emprunter par les adhérents des autres 
médiathèques/bibliothèques.

Dois-je me déplacer sur la commune où se trouve l’ouvrage pour 
l’emprunter ? 

Non, le réseau a mis en place un service de navette une fois tous les 15 jours 
afin d’amener les documents souhaités par nos adhérents à la bibliothèque 
de Sonchamp. Autrement dit, les documents que vous avez choisis venant 
d’une autre médiathèque/bibliothèque vous attend à la bibliothèque de 
Sonchamp, qui ne manquera pas de vous informer par mail de leur  l’arrivée.

Le portail du Chemin lis@nt est accessible à l’adresse :
https://cheminlisant.opac-x.com

Bibliothèque



La Bibliothèque
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42 rue André Thome - 78120 SONCHAMP  
Tél : 01 34 84 45 89 - bibliotheque.sonchamp@orange.fr
Catalogue en ligne : https://opac-x-bibliothequesonchamp.biblixnet.net

HORAIRES D’OUVERTURE 
Mercredi : 16h à 18h - Vendredi : 16h30 à 18h30 
Samedi : 10h à 12h

CÉZEMBRE — Malfin — Ed : Air Librer
En ce début d’août 1944, la ville de Saint Malo est occupée par les Allemands. Ces 
derniers veulent transformer la vieille ville en forteresse, protégée des assauts 
extérieurs par l’île de Cézembre. Ewan est un jeune homme qui a vu son père se donner 
la mort quatre ans plus tôt, en fracassant sur les rochers son bateau réquisitionné 
par l’ennemi. Il tente aujourd’hui de traverser les barrages aux portes de la ville, 
afin d’apporter des vivres à ses proches. Parmi eux, Françoise, la très jolie fille d’un 
boulanger, que les troupes occupantes laissent s’approvisionner en bois pour alimenter 
son four à pain. Les contraintes sur la vie quotidienne sont de plus en plus fortes, alors 
que la ville s’isole de l’extérieur et que la nervosité gagne les troupes allemandes 
à l’approche de l’armée américaine. Un colonel allemand ordonne l’évacuation de la 
vieille ville, jetant ainsi sur les routes des milliers de personnes qui risquent d’être 
prises sous les feux croisés des batailles imminentes. Ewan ne peut plus contenir sa 
soif de rejoindre la résistance. Il est tempéré par son grand-père, qui craint de le voir 
perdre la vie, et par la belle Françoise, dont il est amoureux. Lorsqu’un jeune homme 
du nom de Caporal René entre en contact avec Ewan et ses amis, l’occasion rêvée de 
passer à l’action se présente. Vient l’heure du premier rendez-vous secret...

SEULS SONT LES INDOMPTÉS 
Max de Radiguès / Hugo Piette — Ed : Sarbacaner
Au milieu des années 1950, Jack Burns reste un solitaire, un homme hors du temps. 
Il s’obstine à parcourir le Nouveau Mexique à cheval, vit de petits boulots et dort à la 
belle étoile. 
Lorsqu’il apprend que son ami Paul vient d’être incarcéré pour avoir refusé de se 
soumettre à ses obligations militaires, Jack décide de se faire arrêter. Retrouver Paul 
en prison et s’évader ensemble, tel est son plan. Mais il n’imaginait pas que son évasion 
déclencherait une traque d’une telle ampleur. Nul ne peut impunément entraver la 
marche de l’ordre et du progrès.

DERNIÈRES 
ACQUISITIONS

BANDES DESSINEES ADULTE
VIOLETTE MORRIS — TOME 2 
GALIC – KRIS — JAVI REY 
LES COULOIRS AÉRIENS 
ETIENNE DAVODEAU — JOB 
CHRISTOPHE HERMENIER
VOLTAIRE TRÈS AMOUREUX 
TOME 2 — CLÉMENT OUBRERIE
MONSIEUR JULES 
DUCOUDRAY — MONIN
MÉCANIQUE CÉLESTE — MERWAN
CÉZEMBRE — TOMES 1 ET 2 — MALFIN
LE BOISELEUR 
TOME 1 : LES MAINS D’ILLIAN 
HUBERT – HERSENT
SEULS SONT LES INDOMPTÉS 
MAX DE RADIGUÈS — HUGO PIETTE

LIVRES ADO / JEUNE ADULTE
LA BELLE ÉTOILE — CATHY CASSIDY
ALICE — DAVID MOITET
LES ORPHELINS DE MÉTAL 
PADRAIG KENNY
DE SANG ET DE RAGE 
TOMI ADEYEMI

MÉCANIQUE CÉLESTE —  Merwan — Ed : Dargaud
Dans un monde post-apocalyptique – non loin de la ville de Fontainebleau - Aster 
survit en marge de la cité agricole de Pan, avec l’aide de son ami Wallis. L’équilibre 
fragile de la communauté bascule à l’arrivée d’un émissaire de la puissante république 
militaire de Fortuna, qui exige le rattachement de Pan à Fortuna ainsi qu’un tribut de 
nourriture sous peine d’envahir leur cité par la force. Dos au mur, les habitants de Pan 
s’en remettent à la mystérieuse Mécanique Céleste pour arbitrer leur destin... Leur 
surprise sera de taille lorsqu’ils découvriront que l’avenir de leur cité va se jouer à... 
la balle au prisonnier !

LES COULOIRS 
AÉRIENS 
Etienne Davodeau – Joub 
– Christophe Hermenier 
Ed : Futuropolis
Yvan la cinquantaine vient 
de perdre sa mère, son père 
et son travail. Sa femme est 

partie pour un nouveau poste en Asie et il ne sait plus 
très bien si son mariage est fini ou non. Leurs deux 
enfants sont grands et mènent leur vie, l’une à Paris et 
l’autre au Canada. Yvan vient de vendre son appartement 
parisien et va être hébergé pour quelques mois dans une 
maison isolée que possède un couple d’amis. L’occasion 
de faire le point sur lui et sur la suite de sa vie. 
Yvan, le héros, a du vague à l’âme à revendre ! Mais 
tout est traité avec une justesse formidable, un peu de 
mélancolie et pour finir, une belle dose d’optimisme. Car 
bien sûr la vie continue malgré les épreuves et elle peut 
être très jolie si on s’en donne la peine.

LE BOISELEUR — Tome 1 : Les mains d’Illian 
Hubert – Hersent – Ed : Soleil
L’histoire se déroule dans la ville de Solidor située sur une presqu’île séparée du 
reste du monde par des montagnes pratiquement infranchissables. Cet endroit isolé 
qu’on ne peut aborder qu’en bateau a une faune et une flore qu’on ne trouve nulle part 
ailleurs. Ses oiseaux sont ainsi des griselottes quasi aphones au plumage terne. Ceci 
a fait se développer chez les habitants de cette contrée une véritable fascination pour 
les oiseaux exotiques bariolés au chant mélodieux. Tous, ou presque, en possèdent 
et les exposent sur le rebord de leurs fenêtres dans des cages de bois. Les cages 
les plus prisées sont celles de maître Koppel qui les fait sculpter par son apprenti 
Illian. Ce jeune homme, très doué, est exploité par son patron mais il prend son mal 
en patience parce qu’il est secrètement amoureux de la fille de la maisonnée, la belle 
Flora. Quand il n’admire pas la jeune fille à la dérobée, écouter le chant des oiseaux 
lors de ses livraisons en ville est son plus grand bonheur. Mais il n’a pas le moyen de 
s’en offrir alors, un jour, à défaut d’en avoir un vrai, il en sculpte un dans un rebut de 
bois. Son maître le surprend et Illian est alors loin de se douter que son geste va lancer 
une nouvelle mode et avoir de terribles répercussions…
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LL
, , 
HEURE DU CONTEHEURE DU CONTE

Venez découvrir
avec Mamie Catherine

(Andersen, Collodi, Daudet, Grimm, Perrault…)(Andersen, Collodi, Daudet, Grimm, Perrault…)

VENDREDI 17 JANV. 
à 17H00

Un goûter sera proposé aux enfants à partir de 16h30

Les enfants sont sous la responsabilité de la personne 
qui les accompagne.

vos prochains rendez-vous les :

28 FEVRIER - 13 MARS - 24 AVRIL 
15 MAI - 12 JUIN

POUR LES ENFANTS À PARTIR DE 3 ANS

Les contes 
traditionnels

ont rendez-vous avec Emilie Beynet

Jeudi 9 janv.  
à 9H00

Les Bébés Lecteurs
De 6 mois à 3 ans

prochains rendez-vous
Mardi 4 février - Jeudi 12 mars 

Mardi 28 avril  - Jeudi 14 mai et 11 juin

ATELIERS DE NOËL
En attendant le Père Noël, nos petits lecteurs ont fabri-
qué de très belles décorations de Noël dans la joie et la 
bonne humeur, avec l’aide de nos formidables animatrices  :  
une belle affiche pour l’espace enfants à la bibliothèque, cou-
ronnes de Noël et cartes de Fêtes pour nos bébés lecteurs, une 
guirlande et un mobile pour les plus grand. N.A

Dix romans en sélection :

Station Eleven 
d’Emily St John
Le courage qu’il faut aux rivières 
d’Emmanuelle Favier
Notre ailleurs 
de Rasha Khayat
La plus précieuse des 
marchandises 
de J.C. Grumberg
De pierre et d’os 
de Bérengère Cournut
Frère d’âme 
de David Diop
Au nom du bien 
de Jake Hinkson
Salina 
de Laurent Gaudé
Dans les angles morts 
de Elizabeth Brundage
Tout ce que nous allons savoir 
de Donal Ryan

LE PRIX 
DU ROMAN 
DE SONCHAMP 
2020

Chers lectrices et lecteurs de Sonchamp
Nous vous proposons, comme chaque année, de participer 
à l’élection du prix du roman de Sonchamp 2020 parmi  dix  
romans choisis par vos bibliothécaires
Pour participer à ce prix il suffit de venir à la bibliothèque et 
de s’engager à lire le plus de livres possibles parmi les dix 
titres choisis, ceci jusqu’au 30 octobre 2020
Une soirée sera alors organisée afin que les participants se 
rencontrent et que chacun puisse donner son avis sur ses 
lectures et ensuite voter pour le livre qu’il préfère. Participer à ce 
prix c’est aussi la possibilité de découvrir de nouveaux auteurs et 
de faire partager vos coups de cœur.
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9 JANVIER 
BÉBÉS LECTEURS 
Bibliothèque à 9h00  
Gratuit - sans inscription

16 JANVIER  
AU 16 FÉVRIER 
RECENSEMENT 
voir page 4 

17 JANVIER 
HEURE DU CONTE 
Bibliothèque à 17h00 
Gratuit - sans inscription

17 AU 19 JANVIER 
SALON DES PEINTRES  
ET SCULPTEURS 
Salle des fêtes voir page 9

25 JANVIER 
VŒUX DU MAIRE 
Salle des fêtes - 18h

31 JANVIER 
RÉUNION PUBLIQUE 
AVEC LA GENDARMERIE  
DE ST-ARNOULT 
salle des fêtes à 18h30

7 FÉVRIER 
DATE LIMITE POUR  
S’INSCRIRE SUR  
LES LISTES ÉLECTORALES, 
POUR LES ÉLECTIONS  
MUNICIPALES

22 FÉVRIER 
BELOTE

AgendaAgenda et petites annonces
LE RÈGLEMENT DES PETITES ANNONCES 

est consultable sur le site www.sonchamp.fr 
Merci d’en prendre connaissance avant toute demande de publication.

Promotions sur les coffrets 
Balayage à 25 € au lieu de 30 €

DELPHINE COIFFURE

Sur rendez-vous au 07 82 09 38 51 - Salon : 47 rue André Thome

Chris Urbain, Taxi à Sonchamp, vous propose ses services  
pour tous vos trajets vers Gares, Aéroports et Hôpitaux.  

Taxi Conventionné CPAM 

Pour information, le taxi habite à Sonchamp mais, nous n’avons pas de place 
de stationnement de taxi à Sonchamp.

Devenir réserviste de la gendarmerie

La réserve opérationnelle de la gendarmerie renforce les unités d’active et les structures de 
commandement. Les réservistes contribuent à la sûreté publique (protéger les personnes et les
biens, renseigner, alerter et porter secours) comme à la bonne exécution des lois.

Vous souhaitez :

• Vous engager pour votre pays, en consacrant une partie de votre temps au service de vos 
concitoyens 
• Agir aux côtés des gendarmes, dans les situations de crise notamment :
- en effectuant des missions de prévention et de protection
- en portant assistance à la population
• Vivre une expérience humaine et professionnelle valorisante

Exemples d’emploi dans la réserve opérationnelle :

Les réservistes sous ESR sont convoqués pour renforcer temporairement les unités de
gendarmerie proches de leur domicile pour participer notamment :
• au service quotidien des unités (patrouille de surveillance, contact avec la population,
aide, conseil et secours) ;
• à la sécurité de manifestations sportives ou culturelles ;
• à des dispositifs de recherches ;
• à des missions de sécurité publique ou de lutte contre la délinquance ;
• à des mesures exceptionnelles de sécurité telles que le plan Vigipirate ;
• à la gestion des conséquences des évènements calamiteux;
• à l'encadrement des sessions de JDC ou de formation des réservistes.
Vous serez employé en fonction de vos disponibilités et au maximum 30 jours par an, sauf 
événement ou crise majeures.

Le déroulement de carrière :

• Les officiers, sous-officiers et militaires du rang de réserve peuvent servir soit en unités
territoriales, soit en état-major;
• L’avancement a lieu exclusivement au choix et sous conditions;
• Les réservistes peuvent, sous certaines conditions, se porter candidat pour suivre le cursus 
de formation des officiers de réserve.

Inscriptions :

Le recrutement est permanent. Vous pouvez vous inscrire dans la brigade de gendarmerie la
plus proche de votre domicile ou en cliquant sur le lien ci-dessous.

             

La réserve opérationnelle de la gendarmerie renforce les unités d’active et les structures de commandement. Les réservistes contribuent à la sûreté 
publique (protéger les personnes et les biens, renseigner, alerter et porter secours) comme à la bonne exécution des lois.

VOUS SOUHAITEZ :
• vous engager pour votre pays, en consacrant une partie de votre 

temps au service de vos concitoyens
• agir aux côtés des gendarmes, dans les situations de crise notamment : 

- en effectuant des missions de prévention et de protection 
- en portant assistance à la population

• vivre une expérience humaine et professionnelle valorisante

EXEMPLES D’EMPLOI DANS LA RÉSERVE OPÉRATIONNELLE :  
les réservistes sous ESR sont convoqués pour renforcer temporairement 
les unités de gendarmerie proches de leur domicile pour participer 
notamment :
• au service quotidien des unités (patrouille de surveillance, contact 

avec la population, aide, conseil et secours) ;
• à la sécurité de manifestations sportives ou culturelles ;
• à des dispositifs de recherches ;

• à des missions de sécurité publique ou de lutte contre la délinquance ;
• à des mesures exceptionnelles de sécurité telles que le plan 

Vigipirate ;
• à la gestion des conséquences des évènements calamiteux;
• à l’encadrement des sessions de JDC ou de formation des réservistes

Vous serez employé en fonction de vos disponibilités et au maximum 30 
jours par an, sauf événement ou crise majeures. 

LE DÉROULEMENT DE CARRIÈRE :
• les officiers, sous-officiers et militaires du rang de réserve peuvent 

servir soit en unités territoriales, soit en état-major;
• l’avancement a lieu exclusivement au choix et sous conditions;
• les réservistes peuvent, sous certaines conditions, se porter candidat 

pour suivre le cursus de formation des officiers de réserve.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS : http://minotaur.fr 

DEVENIR RÉSERVISTE 
DE LA GENDARMERIE


